
Bac Pro LOGISTIQUE 

Lycée des métiers JACQUARD - Lavelanet 

APPLICATION Classe : Tale Bac Pro Logistique 
 

 

LE TRI DES DÉCHETS 
 
 
ACTIVITÉ A3 Le suivi et l’optimisation du stockage 

          A3 T5 - La valorisation des déchets 
A5 Les relations avec les partenaires 
          A5T1 – La communication avec les interlocuteurs internes 

 
GROUPE DE 
COMPÉTENCES 

GC4 Le suivi et l’optimisation du stockage 
GC6 : Les relations avec les partenaires 

 
COMPÉTENCES G4C4 - Valoriser les déchets 

                   G4C4.1 - Organiser la collecte des déchets 
G6C7 - Rédiger des messages 
courants 

 
COMPORTEMENTS  
PROFESSIONNELS 

                 G4C4.CP1 - Respecter les règles de valorisation des déchets 
                 G4C4.CP2 – Réduire le gaspillage 
                 G6CP1 - S’intégrer à une équipe de travail 
                 G6CP2 - Adapter sa communication à l’interlocuteur 
                 G6CP4 - Respecter les règles et usages propres aux écrits  
                                professionnels 

 
SAVOIRS                    G4S7 - Le traitement des déchets 

                       • La réglementation. 
                       • La nature et le tri des déchets. 
                       • La réutilisation 
                   G6.S4 - La communication écrite professionnelle 
                       • La rédaction de courriels 

 

Source : Sujet bac log 2003 STOCKFORCE (Antilles) 
 

Objectif final : 
 
Être capable  
 
De respecter les règles de valorisation des déchets et de réduire le gaspillage 
 
 
 

Pré-requis : 
 
Activité 3 : Le suivi et l’optimisation du stockage 
         Groupe de compétences 4 : Le suivi et l’optimisation du stockage 
                                                  G4C1 - Gérer des emplacements 
                                                  G4C2 - Contrôler les stocks 
                                                  G4C3 - Gérer des supports de charge consignés 
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LE TRAITEMENT DES DÉCHETS CHEZ STOCKFORCE 
 
PREMIÈRE PARTIE 
 
La société Stockforce a été condamnée, au mois d’avril, à payer une amende pour non 
respect de la législation en vigueur sur le traitement des déchets. Il est donc urgent de 
prendre des décisions dans ce domaine. 
 
Monsieur BOSSEREAU, nouveau responsable, veut obtenir le respect de la réglementation 

en vigueur le plus rapidement possible. Pour cela, il a pris contact avec deux sociétés de 

traitement des déchets, dont le sous-traitant actuel. Il leur a demandé un devis avec leur 

meilleure offre pour l’enlèvement et le traitement des déchets de tous les services. 

 

Les devis sont arrivés fin mai, Monsieur BOSSEREAU n’a toujours pas eu le temps de traiter 

ce dossier. Il vous demande de l’étudier et de lui présenter les conclusions qui aideront la 

prise de décision finale. 

 

Vous disposez des annexes suivantes : 

 

- Annexe 1 : Informations générales sur le traitement des déchets 

- Annexe 2 : Réglementation concernant les déchets industriels (extraits) 

- Annexe 3 : Procédure appliquée actuellement dans la société 

- Annexe 4 : Devis proposé par la société NETRIL 

- Annexe 5 : Devis proposé par la société R.T.V.D. 

- Annexe 6 : Comparaison des offres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRAVAIL À FAIRE  
 

1- Développez les raisons pour lesquelles la société doit : 
o Organiser le tri des déchets, 
o Faire appel à un sous-traitant pour leur traitement. 

 
2- Calculez, en vous appuyant sur l’annexe 3, le budget que l’ensemble des services de la 

société a dû consacrer en 20N-1 au traitement des déchets. 
 

3- Complétez le tableau de comparaison des offres (annexe 6) et indiquez l’offre à retenir. 
Justifiez votre choix. 
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DEUXIÈME PARTIE 

 

Le tri des déchets est donc impératif et sera mis en place avant la fin juin 20N. Monsieur 

BOSSEREAU a choisi, avec votre aide, la société qui s’occupera du traitement. Des 

poubelles de couleurs différentes ont été installées dans les locaux de la société. 

 

Il faut maintenant sensibiliser l’ensemble des salariés à cette obligation nouvelle qui 

représentera peut-être une contrainte pour certains. Il est important de souligner qu’un 

mauvais tri engendre un surcoût pour la société puisque les coûts de traitement sont plus 

élevés dans ce cas. De plus, le non respect de la réglementation peut amener la société à 

être de nouveau verbalisée en cas de contrôle. 

 

Votre responsable pense également qu’il faut donner aux salariés la motivation nécessaire 

pour bien réaliser le tri des déchets et les inciter à faire preuve de civisme. Comme la mise 

en place de ce nouveau système permettra de réaliser des économies sur le budget N, il 

souhaiterait récompenser les salariés pour leur sérieux en versant 50 % de ces économies 

au comité d’entreprise de la société pour les actions de Noël de l’année 20N. 

 

Il vous demande de l’aider à faire passer toutes ces informations à l’ensemble des salariés. 

 

 

 

 

 
 
 
 
  

TRAVAIL À FAIRE  : 
 
Préparez le courriel qui sera diffusé sous l’adresse de Monsieur BOSSEREAU 
(bossereau@stockforce.fr) à l’ensemble du personnel de la société (personnel@stockforce.fr). 
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ANNEXE 1 

INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LE TRAITEMENT DES DÉCHET S 
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ANNEXE 2 
RÈGLEMENTATION SUR LES DÉCHETS INDUSTRIELS (EXTRAIT S) 

 

 
 
ANNEXE 3 

PROCÉDURE DU TRAITEMENT DES DÉCHETS APPLIQUÉE ACTUE LLEMENT DANS 
LA SOCIÉTÉ 
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ANNEXE 4 

 
 
 

 

20N 

20N 
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ANNEXE 5 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

20N 
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ANNEXE 6 

COMPARAISON DES OFFRES 
(Données mensuelles) 

 
Sociétés de traitement des 

déchets 
 
 
 
 

 

Frais de location  
 
 

 

Coût des rotations 
 

 
 
 

 

Coût de traitement par type 
de déchet 

 
 
 
 
 

 

T.G.A.P.  
 
 

 

Coût total mensuel  
 
 

 

 
 
Société de traitement des déchets choisie : 
 
 
 
Justification du choix : 
 


